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©  Crosse  de  hockey. 
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©  La  crosse  comporte  un  manche,  une  palette  et 
un  talon  effectuant  la  liaison  entre  la  palette  et  le 
manche.  Elle  comporte  un  noyau  comprenant  plu- 
sieurs  parties  (11,  12,  13),  chaque  partie  étant  réali- 
sée  en  mousse  synthétique  de  densité  différente  de 
celle  des  autres  parties,  à  base  de  matériaux  diffé- 
rents,  de  façon  à  adapter  la  résistance  et  les  carac- 
téristiques  de  chaque  partie  aux  contraintes  locales 
particulières  de  la  crosse.  Le  noyau  est  recouvert  de 
trois  couches  de  matériaux  tressés  (1  ,  2,  3). 
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La  présente  invention  concerne  une  crosse  de 
hockey,  notamment  pour  le  hockey  sur  glace,  le 
hockey  sur  terre  ou  sur  gazon,  le  rink-hockey  ou  le 
skater-hockey. 

Les  crosses  de  hockey  conventionnelles  en 
bois  s'usent  rapidement,  en  particulier  dans  la  zone 
du  talon.  En  effet,  sous  l'action  des  sollicitations 
répétées  et  violentes  auxquelles  est  soumise  la 
crosse,  l'eau  ou  l'humidité  parvient  peu  à  peu  à 
s'infiltrer  dans  des  fissures  qui  se  forment  dans  le 
talon,  puis  le  phénomène  s'amplifie  rapidement  jus- 
qu'à  aboutir  à  un  "délaminage"  de  la  crosse. 

D'autre  part,  les  crosses  de  hockey  étant  fabri- 
quées  de  façon  artisanale,  la  courbure  de  la  palette 
présente  très  souvent  des  différences  d'une  crosse 
à  une  autre.  Ces  différences  constituent  une  gêne 
pour  le  joueur  qui  change  fréquemment  de  crosse. 
Or,  un  bon  joueur  de  hockey  sur  glace  par  exem- 
ple  utilise  un  nombre  impressionnant  de  crosses 
par  année,  tant  pour  l'entraînement  que  pour  la 
compétition. 

C'est  pourquoi  depuis  peu  sont  apparues  des 
crosses  de  hockey  en  matériaux  composites,  les 
techniques  mises  en  oeuvre  dans  ces  crosses 
ayant  pour  but  de  tenter  d'une  part  d'empêcher 
l'usure  rapide  de  la  crosse  et  d'autre  part  d'assurer 
une  meilleure  uniformisation  de  réalisation  pour 
une  crosse  d'un  type  donné. 

Ainsi,  le  brevet  américain  no  4,591,155  décrit 
une  crosse  de  hockey  comportant  trois  couches  de 
torons  en  matière  plastique.  Les  torons  de  la  pre- 
mière  couche  sont  enroulés  circonférentiellement 
autour  du  noyau  de  la  crosse.  Les  torons  de  la 
seconde  couche  sont  disposés  dans  le  sens  longi- 
tudinal  de  la  crosse.  Les  torons  de  la  troisième 
couche  sont  disposés  selon  différentes  directions 
et  sont  de  préférence  tissés.  Ces  torons  peuvent 
être  constitués  de  fibres  de  carbone  ou  de  fibres 
de  verre  ou  en  un  mélange  des  deux.  Le  noyau  du 
manche  vient  s'emboîter  dans  le  noyau  de  la  palet- 
te,  réalisée  en  mousse  plastique.  Ce  document  ne 
précise  cependant  pas  quel  type  de  mousse  utili- 
ser. 

Une  crosse  de  hockey  comportant  un  noyau  en 
mousse  de  chlorure  de  vinyle  expansé  est  décrite 
dans  le  brevet  français  publié  sous  no  2,638,368. 
Le  noyau,  qui  présente  le  profil  général  de  la 
crosse  est  serrée  dans  une  première  tresse  en 
fibres  de  verre  ou  en  fibres  de  carbone,  l'ensemble 
étant  placé  et  serré  dans  au  moins  une  autre  tresse 
en  fibres  de  verre  ou  en  fibres  de  carbone. 

Toutefois,  les  crosses  en  matériaux  composites 
qui  ont  été  proposées  jusqu'ici  ne  permettent  pas 
d'obtenir  un  confort  de  jeu  comparable  à  celui  que 
l'on  a  avec  une  crosse  conventionnelle  en  bois.  En 
particulier,  les  crosses  en  matériaux  composites 
que  l'on  connaît  produisent  des  vibrations  dans  les 
mains  des  joueurs  et  s'usent  rapidement.  D'autre 

part,  les  mousses  qui  ont  été  proposées  jusqu'ici 
pour  constituer  le  noyau  de  la  crosse  et  notamment 
de  la  palette,  produisent  un  effet  caverneux  lors  du 
choc  provoqué  par  la  frappe  du  palet,  ce  qui  nuit  à 

5  un  bon  contact  avec  le  palet  et  à  un  bon  contrôle 
du  palet. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
une  crosse  de  hockey  en  matériaux  composites 
permettant  de  remédier  aux  inconvénients  des 

io  crosses  en  matériaux  composites  connues  et  qui 
permette  en  particulier  d'obtenir  un  confort  de  jeu 
au  moins  aussi  bon  qu'avec  une  crosse  de  hockey 
conventionnelle  en  bois. 

A  cet  effet  l'invention  concerne  une  crosse  de 
75  hockey  telle  que  définie  à  la  revendication  1  . 

Des  caractéristiques  importantes  de  l'invention 
sont  énoncées  dans  les  revendications  subordon- 
nées  à  la  revendication  1  . 

En  plus  des  avantages  qui  découlent  directe- 
20  ment  du  fait  que  le  but  recherché  est  atteint  avec 

la  crosse  de  hockey  selon  l'invention,  ladite  crosse 
offre  un  gain  de  puissance  par  rapport  aux  crosses 
de  hockey  en  matériaux  composites  connues,  qui 
se  traduit  par  un  accroissement  de  la  vitesse  du 

25  palet,  ainsi  qu'une  résistance  à  l'usure  beaucoup 
plus  importante. 

La  description  qui  suit,  donnée  à  titre  d'exem- 
ple,  se  réfère  au  dessin  sur  lequel: 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle  en 
30  coupe  longitudinale  d'un  exemple  de  crosse  se- 

lon  l'invention; 
la  figure  2  est  une  coupe  transversale  du  man- 
che  selon  la  ligne  l-l  de  la  crosse  de  la  figure  1; 
la  figure  3  est  une  coupe  tranversale  de  la 

35  palette  selon  la  ligne  ll-ll  de  la  crosse  de  la 
figure  1  ; 
la  figure  4  est  une  vue  schématique  d'ensemble 
partiellement  éclatée  du  noyau  de  la  crosse  de 
la  figure  1  ,  avant  le  drapage  avec  les  tresses; 

40  la  figure  5  illustre  un  exemple  de  chaussette  de 
renfort  du  manche  comportant  des  torons  de 
fibres  unidirectionnelles; 

La  crosse  représentée  aux  figures  1  à  3  com- 
porte  un  noyau  11,  12,  13  représentant  l'ossature 

45  générale  de  la  crosse.  Ce  noyau  est  recouvert  de 
trois  tresses  superposées  1  ,  2  et  3.  Une  chaussette 
4  comportant  des  torons  de  fibres  unidirectionnel- 
les  5  peut  être  intercalée  entre  les  première  et 
deuxième  tresses.  Le  noyau  est  composé  de  plu- 

50  sieurs  parties.  Chaque  partie  est  réalisée  dans  une 
mousse  de  densité  différente  à  celle  des  autres 
parties,  à  base  de  matériaux  différents,  de  façon  à 
adapter  la  résistance  et  les  caractéristiques  de 
chaque  partie  aux  contraintes  locales  particulières 

55  de  la  crosse. 
Ainsi,  comme  représenté  à  la  figure  4,  la  pre- 

mière  partie  11  du  noyau,  dont  la  longueur  corres- 
pond  sensiblement  à  la  longueur  du  manche  de  la 
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crosse,  sera  de  préférence  réalisée  avec  une 
mousse  légère,  ayant  une  densité  de  préférence 
comprise  entre  60  et  90  kg/m3,  permettant  d'amor- 
tir  les  vibrations  et  capable  de  ne  pas  se  déformer 
lors  de  l'exothermie  de  la  résine  qui  réticule  à  plus 
de  100°.  On  utilisera  par  exemple  une  mousse 
isotropique  du  type  CK  75  KLEGECELL,  que  l'on 
trouve  dans  le  commerce,  ayant  par  exemple  une 
densité  de  80  kg/m3.  Ce  type  de  mousse  présente 
l'avantage  de  ne  pas  absorber  la  résine,  contraire- 
ment  à  la  mousse  PVC.  L'absorption  de  résine  se 
traduit  par  une  augmentation  du  poids,  raison  pour 
laquelle  on  cherche  à  l'éviter.  En  outre,  la  mousse 
qui  est  préconisée  ici  ne  s'écrase  pas.  La  première 
partie  1  1  du  noyau  peut  également  être  découpée 
dans  un  bloc  de  mousse  PEI  (polyesther  imide). 

La  seconde  partie  12  du  noyau,  qui  correspond 
sensiblement  au  talon  de  la  crosse  constituant  la 
liaison  manche/palette,  doit  être  légère,  d'une  den- 
sité  de  préférence  comprise  entre  60  et  90  kg/m3, 
et  formable  à  chaud  pour  permettre  l'opération  de 
préformage.  Cette  partie  sera  découpée,  par  exem- 
ple  à  l'aide  d'une  presse,  dans  une  plaque  de 
mousse  réticulée  vendue  dans  le  commerce  sous 
la  marque  KLEGECELL,  type  Ductile  Cross  Like 
PVC,  de  façon  à  obtenir  un  élément  de  plaque 
coudé.  Cet  élément  est  ensuite  chauffé,  puis  le 
profil  du  talon  obtenu  par  thermoformage,  de  façon 
qu'une  extrémité  du  talon  ait  une  section  rectangu- 
laire  correspondant  à  la  section  du  noyau  du  man- 
che  et  que  l'autre  extrémité  de  ce  talon  ait  une 
section  effilée  correspondant  à  celle  du  noyau  de 
la  lame  de  la  palette. 

La  troisième  partie  13  du  noyau,  dont  le  profil 
est  sensiblement  celui  d'une  lame,  doit  bien  amor- 
tir  les  chocs  de  façon  à  permettre  un  bon  contrôle 
du  palet,  lors  de  la  réception  et  du  dribbling  par 
exemple.  On  utilisera  à  cet  effet  une  mousse  de 
densité  élevée  résistant  aux  chocs  et  aux  impacts, 
ayant  de  préférence  une  densité  comprise  entre  90 
et  160  kg/m3.  Cette  partie  peut  être  découpée,  par 
exemple  à  l'aide  d'une  presse,  dans  une  plaque  de 
mousse  non  réticulée  vendue  dans  le  commerce 
sous  la  maque  KLEGECELL  CW  80  (mousse  ver- 
te),  ayant  par  exemple  une  densité  de  100  kg/m3. 
Selon  une  variante  d'exécution,  la  troisième  partie 
13  du  noyau  peut  être  découpée  dans  une  plaque 
de  verre/époxy. 

Les  trois  parties  du  noyau  sont  rendues  solidai- 
res,  de  façon  à  faciliter  l'opération  de  drapage,  par 
tout  moyen  adéquat,  comme  par  exemple  par  agra- 
fage,  bandage  collant  ou  collage.  Des  organes 
d'ancrage  ou  d'emboîtement  peuvent  être  prévus 
aux  extrémités  des  parties. 

En  outre,  le  noyau  13  peut  être  partiellement 
ou  entièrement  tapissé,  sur  l'une  et/ou  l'autre  de 
ses  faces,  avec  un  nappage  14,  14'  de  carbone  ou 
verre  unidirectionnel,  de  façon  à  augmenter  la  du- 

reté  de  la  palette.  La  longueur  de  ce  tapissage 
dépend  du  degré  de  dureté  que  l'on  souhaite  obte- 
nir.  Le  maintien  en  place  de  ces  morceaux  de 
nappe  de  carbone  ou  de  verre  unidirectionnel  peut 

5  également  être  réalisé  par  tout  moyen  adéquat, 
comme  par  exemple  par  agrafage,  bandage  collant 
ou  collage.  Un  tel  nappage  permet  de  rigidifier  la 
palette  et  d'obtenir  une  meilleure  précision  de  tir. 
Selon  une  variante  d'exécution,  ce  nappage  peut 

io  être  effectué  non  pas  directement  sur  le  noyau, 
mais  sur  l'une  des  tresses  1,  2  et  3. 

D'autre  part,  le  noyau  de  la  palette  peut  être 
prolongé  à  son  extrémité  avec  un  élément  15  en 
carbone  unidirectionnel  de  quelques  centimètres 

15  de  longueur,  les  dimensions  et  la  forme  de  cet 
élément  pouvant  être  ajustées  à  la  convenance  du 
joueur,  sans  atteinte  au  noyau  en  mousse  de  la 
crosse. 

Lorsque  les  différentes  parties  du  noyau  ont 
20  été  solidarisées  comme  décrit  ci-dessus,  le  drapa- 

ge  à  l'aide  des  tresses  peut  être  effectué.  La  mise 
en  place  des  tresses  s'effectue  en  les  enfilant 
successivement  par  l'extrémité  libre  du  manche, 
puis  en  les  liant  ensemble  à  leurs  extrémités,  par 

25  exemple  à  l'aide  de  ficelle  ou  d'un  élément  élasti- 
que. 

Les  tresses  peuvent  être  réalisées  en  fibres  de 
carbone,  aramide,  verre  E,  verre  R,  polyéthylène 
HP  (Dyneema),  quartz,  etc.. 

30  Selon  un  mode  d'exécution  de  la  crosse,  les 
première  et  troisième  tresses  1  et  3  sont  compo- 
sées  de  fibres  de  carbone,  la  deuxième  tresse  2 
étant  composée  d'un  mélange  de  fibres  de  carbo- 
ne,  quartz  et  polyéthylène  (par  exemple  des  fibres 

35  de  la  marque  DYNEEMA),  par  exemple  dans  une 
proportion  de  50%,  25%  et  25%.  Chacune  des 
tresses  peut  être  composée  de  fibres  croisées  à 
45  °  .  Toutefois,  tout  autre  tressage  des  fibres  croi- 
sées  entre  30°  et  60°  peut  être  prévu,  selon  la 

40  rigidité  que  l'on  souhaite  obtenir.  L'utilisation  de 
fibres  de  polyéthylène  est  avantageuse  en  cas  de 
bris  de  la  crosse,  du  fait  que  ces  fibres,  particuliè- 
rement  résistantes,  ne  se  séparent  pas  et,  de  ce 
fait,  réduisent  sensiblement  les  risques  de  blessu- 

45  res  pour  les  joueurs. 
Selon  une  variante  d'exécution,  l'une  des  tres- 

ses  ci-dessus  peut  être  remplacée  par  une  tresse 
en  fibres  de  verre,  en  fibres  de  carbone  ou  hybri- 
de,  l'un  ou  plusieurs  des  fils  de  verre  ou  de  carbo- 

50  ne  étant  remplacé(s)  par  un  filament  en  matériau 
visco-élastique  du  type  de  ceux  utilisés  dans  la 
fabrication  des  skis  ou  en  fibres  polymères  à  cris- 
taux  liquides  ou  encore  en  un  mélange  des  deux. 
Une  tresse  de  ce  type  permet  une  diminution  très 

55  sensible  des  vibrations. 
Une  chaussette  4  comportant  des  torons  de 

fibres  unidirectionnelles  5  sur  deux  de  ses  faces, 
telle  que  représentée  à  la  figure  5,  peut  être  dispo- 

3 



5 EP  0  597  166  A2 6 

sée  entre  les  première  et  deuxième  tresses,  sur 
tout  ou  partie  de  la  longueur  du  manche  à  partir  du 
talon,  ou  de  façon  localisée  le  long  du  manche,  de 
façon  que  les  fibres  unidirectionnelles  soient  dispo- 
sées  sur  les  faces  latérales  du  manche.  Cette 
chaussette  constitue  un  renfort  du  manche.  Elle 
peut,  le  cas  échéant,  être  remplacée  par  deux 
bandes  comportant  de  tels  torons  de  fibres  unidi- 
rectionnelles.  La  longeur  de  cette  chaussette  ou  de 
ces  bandes  sera  proportionnelle  à  la  rigidité  que 
l'on  souhaite  donner  au  manche.  Les  fibres  peu- 
vent  être  des  fibres  de  verre,  de  carbone  ou  d'ara- 
mide  ou  un  mélange. 

Lorsque  l'opération  de  drapage  est  terminée, 
on  effectue  l'imprégnation  de  la  crosse  à  l'aide 
d'une  résine,  telle  que  de  la  résine  époxy  pure  ou 
modifiée  ou  une  résine  thermoplastique,  ou  tout 
autre  résine  particulièrement  fluide,  en  utilisant  le 
procédé  connu  d'imprégnation  des  fibres  par  injec- 
tion  basse  pression  RTM  (Resin  Transfer  Moul- 
ding),  consistant  en  un  moulage  par  transfert  de 
résine.  L'utilisation  de  ce  procédé  permet  une  in- 
dustrialisation  de  la  fabrication  des  crosses,  ce  qui 
était  impossible  avec  les  techniques  d'imprégnation 
manuelles  utilisées  jusqu'ici.  De  plus,  ce  procédé 
permet  d'obtenir  une  meilleure  répartition  de  la 
résine,  plus  uniforme  et  homogène,  qu'avec  les 
techniques  d'imprégnation  manuelles  utilisées  jus- 
qu'ici. 

Une  fois  l'opération  d'imprégnation  terminée,  la 
crosse  peut  encore  être  au  besoin  étuvée.  Puis, 
elle  peut  être  recouverte  de  peinture,  le  manche 
pouvant  être  recouvert  d'un  vernis  à  structure  ru- 
gueuse  qui  empêche  la  crosse  de  glisser  dans  les 
mains  du  joueur. 

La  crosse  de  hockey  selon  l'invention  offre  une 
résistance  à  l'usure  qui  découle  des  matériaux  qui 
la  composent.  Cependant,  il  convient  d'insister  par- 
ticulièrement  sur  le  confort  d'utilisation  nouveau  et 
sur  l'accroissement  des  sensations  des  joueurs.  En 
effet,  il  faut  que  la  crosse  donne  une  impression  de 
solidité,  de  souplesse  et  d'homogénéité  pour  que 
le  joueur  puisse  pleinement  s'exprimer.  L'impres- 
sion  d'homogénéité,  qui  est  ici  beaucoup  plus  forte 
que  dans  les  crosses  traditionnelles,  résulte,  de 
manière  apparemment  paradoxale,  de  l'utilisation 
de  matériaux  différents  pour  chacune  des  parties 
de  la  crosse.  On  pourrait  penser  qu'en  utilisant  des 
matériaux  différents,  on  parvient  à  un  résultat  hy- 
bride,  bâtard  en  quelque  sorte.  En  fait,  c'est  tout  le 
contraire  qui  est  obtenu.  Chaque  partie  ayant  com- 
me  composant  principal  un  matériau  parfaitement 
adapté  aux  contraintes  locales,  l'impression  accrue 
d'homogénéité  découle  de  la  parfaite  adéquation 
de  chaque  partie  à  sa  fonction.  De  même,  l'équili- 
bre  général  de  la  crosse,  dont  chaque  volume  est 
en  fait  dicté,  dépend  aussi  de  la  nature  du  matériau 
qui  occupe  principalement  ce  volume  en  chaque 

point  de  la  crosse.  En  fait,  la  crosse  selon  l'inven- 
tion  crée  une  homogénéité  de  fonctionnement,  une 
homogénéité  dynamique  par  opposition  à  une  ho- 
mogénéité  statique.  Pour  risquer  une  comparaison, 

5  il  est  admis  qu'une  bonne  canne  à  pêche  a  une 
tige  dont  la  section  décroît  progressivement  du 
manche  vers  l'extrémité.  On  imagine  facilement  la 
sensation  bizarre  que  l'on  ressentirait  en  utilisant  à 
la  place  un  bâton  de  section  constante.  En  fait,  la 

io  différence  de  sensation  entre  les  crosses  de  l'art 
antérieur  et  la  crosse  selon  l'invention  est  du 
même  ordre  que  celle  entre  le  bâton  et  la  vraie 
canne  à  pêche;  étant  précisé  que  cela  reste  une 
simple  comparaison  et  rien  d'autre. 

15  Comme  les  autres  crosses  en  matériaux  com- 
posites,  la  crosse  selon  l'invention  est  insensible 
aux  variations  de  température  et  d'humidité.  En 
outre,  lors  du  tir,  la  vitesse  du  palet,  mesurée  avec 
une  crosse  selon  l'invention,  par  rapport  à  la  vites- 

20  se  du  palet  lors  d'un  tir  similaire  exécuté  avec  une 
crosse  conventionnelle  en  bois,  est  supérieure  de 
8.3  %  environ.  Le  gain  de  poids  par  rapport  à  ces 
crosses  conventionnelles  peut  aller  jusqu'à  30%. 
De  plus,  la  flexibilité  en  torsion  du  manche  et  de  la 

25  palette  sont  modulables  en  faisant  varier  la  quanti- 
té,  la  nature  et  la  longueur  des  fibres  unidirection- 
nelles  constituant  les  renforts  latéraux  du  manche 
d'une  part  et  la  taille  des  nappes  latérale  de  carbo- 
ne  unidirectionel  tapissant  les  faces  de  la  palette 

30  d'autre  part.  Par  rapport  aux  crosses  en  matériaux 
composites  connues,  les  crosses  selon  l'invention 
ne  produisent  pas  de  vibrations  dans  les  mains  du 
joueur,  et  comme  on  l'a  déjà  mentionné,  l'effet 
caverneux  est  absent  des  crosses  selon  l'invention, 

35  grâce  à  la  conception  de  la  palette.  On  relèvera 
encore  que  les  crosses  de  hockey  selon  l'invention 
présentent  une  résistance  à  l'usure  beaucoup  plus 
importante  que  les  crosses  en  matériaux  composi- 
tes  antérieures. 

40  Selon  une  variante  d'exécution,  la  crosse  de 
hockey  peut  être  réalisée  avec  une  palette  ayant 
les  caractéristiques  décrites  plus  haut,  cette  palette 
étant  montée  sur  un  manche  en  une  autre  matière, 
comme  par  exemple  en  aluminium. 

45 
Revendications 

1.  Crosse  de  hockey,  en  particulier  pour  le  hoc- 
key  sur  glace,  le  hochey  sur  terre  ou  sur 

50  gazon,  le  skater-hockey  ou  le  rink-hockey, 
comportant  un  manche,  une  palette  et  un  talon 
effectuant  la  liaison  entre  la  palette  et  le  man- 
che,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un 
noyau  comprenant  au  moins  deux  parties,  cha- 

55  que  partie  du  noyau  étant  réalisée  en  mousse 
synthétique  de  densité  différente  de  celle  de 
l'autre  partie,  respectivement  des  autres  par- 
ties,  à  base  de  matériaux  différents,  de  façon 

4 
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à  adapter  la  résistance  et  les  caractéristiques  11.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
de  chaque  partie  aux  contraintes  locales  parti-  tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la 
culières  de  la  crosse,  ledit  noyau  étant  recou-  troisième  couche  de  matériaux  tressés  est  en 
vert  d'au  moins  trois  couches  de  matériaux  fibres  de  carbone, 
tressés.  5 

12.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
2.  Crosse  de  hockey  selon  la  revendication  1,  tions  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  l'une  des 

caractérisée  en  ce  qu'au  moins  une  partie  de  couches  en  matériaux  tressés  au  moins  est  en 
la  palette  est  réalisée  à  base  de  mousse  syn-  fibres  de  verre  ou  de  carbone  mélangées  avec 
thétique  de  haute  densité.  10  des  filaments  en  matériau  visco-élastique  et/ou 

en  fibres  polymères  à  cristaux  liquides. 
3.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  qu'au  moins  13.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
une  partie  du  noyau  du  talon  est  réalisée  en  tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la 
mousse  synthétique  ductile.  75  palette  comporte  un  élément  en  carbone  unidi- 

rectionnel  disposé  dans  le  prolongement  du 
4.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica-  noyau  de  la  palette,  à  son  extrémité,  de  façon 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'au  à  permettre  un  ajustement  de  la  longueur  de  la 
moins  une  partie  d'au  moins  une  des  faces  de  palette  et  de  la  forme  de  son  extrémité  sans 
la  palette  comporte  un  renfort  en  fibres  de  20  modifier  le  noyau. 
carbone  ou  en  fibres  de  verre  unidirectionnel- 
les. 

5.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  25 
noyau  du  manche  est  en  mousse  synthétique 
de  faible  densité. 

6.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  30 
noyau  du  manche  est  en  mousse  PEI  (polyes- 
ther  imide). 

7.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  35 
manche  de  la  crosse  comporte  au  moins  un 
renfort  en  fibres  unidirectionnelles  disposées 
selon  la  direction  longitudinale  du  manche  et 
intercalées  entre  les  première  et  deuxième 
couches  de  matériaux  tressés.  40 

8.  Crosse  de  hockey  selon  la  revendication  pré- 
cédente,  caractérisée  en  ce  que  ledit  renfort 
comprend  des  torons  de  fibres  unidirectionnel- 
les  disposées  sur  les  faces  latérales  du  man-  45 
che. 

9.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la 
première  couche  de  matériaux  tressés  est  en  50 
fibres  de  carbone  ou  en  fibre  de  verre  E  ou  R. 

10.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la 
deuxième  couche  de  matériaux  tressés  est  en  55 
un  mélange  de  fibres  de  carbone,  de  fibres  de 
quartz  et  de  fibres  de  polyéthylène. 

a  adapter  la  résistance  et  les  caractéristiques 
de  chaque  partie  aux  contraintes  locales  parti- 
culières  de  la  crosse,  ledit  noyau  étant  recou- 
vert  d'au  moins  trois  couches  de  matériaux 
tressés.  5 

2.  Crosse  de  hockey  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  qu'au  moins  une  partie  de 
la  palette  est  réalisée  à  base  de  mousse  syn- 
thétique  de  haute  densité.  70 

3.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  qu'au  moins 
une  partie  du  noyau  du  talon  est  réalisée  en 
mousse  synthétique  ductile.  75 

4.  Crosse  de  hockey  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'au 
moins  une  partie  d'au  moins  une  des  faces  de 
la  palette  comporte  un  renfort  en  fibres  de  20 
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Fig.  3  
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Fig.   5  
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